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La situation des prisons françaises à quelques 
semaines de l’échéance du 25 novembre 2014 

 
 
Art. 100 de la Loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 : « Dans la limite de cinq ans à compter de la 
publication de la présente loi [25 novembre 2009], il peut être dérogé au placement en cellule 
individuelle dans les maisons d'arrêt au motif tiré de ce que la distribution intérieure des locaux ou le 
nombre de personnes détenues présentes ne permet pas son application. 
Cependant, la personne condamnée ou, sous réserve de l'accord du magistrat chargé de l'information, 
la personne prévenue peut demander son transfert dans la maison d'arrêt la plus proche permettant un 
placement en cellule individuelle. 
 
 
En présence d’acteurs de la recherche, du travail social, de la sécurité, de la justice et du soin.  

 
Introduction  de Pierre V. Tournier 
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l’encellulement individuel dans les établissements pénitentiaires. 
 
___________________________________________________________________________ 
 

Déviances Et Social-démocratie Maintenant en Europe, c/o M. Pierre V.  Tournier, 43, rue Guy 
Môquet 75017 PARIS, Tél. Fax Rép. 01 42 63 45 04  


